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Le tribunal judiciaire de Douai : 
 
Liste des principales communes du ressort  : Aix, Anhiers, Aniche, Arleux, Auberchicourt, Aubigny-au-Bac, 
Auby, Auchy-lez-Orchies, Beuvry-la-Forêt, Bouvignies, Briastre, Bruille-lez-Marchiennes, Brunémont, 
Bugnicourt, Cantin, Courchelettes, Coutiches, Cuincy, Dechy, Douai, Écaillon, Erchin, Erre, Esquerchin, 
Estrées, Faumont, Féchain, Fenain, Férin, Flers-en-Escrebieux, Flines-lez-
Hamel, Hornaing, Lallaing, Lambres-lez-Douai, Landas, Lauwin-Planque, Lécluse, Lewarde, Loffre, 
Marchiennes, Marcq-en-Ostrevent, Masny, Monchecourt, Montigny-en-Ostrevent, Nomain, Orchies, 
Pecquencourt, Râches, Raimbeaucourt, Rieulay, Roost-Warendin, Roucourt, Saméon, Sin-le-Noble, Somain, 
Tilloy-lez-Marchiennes, Villers-au-Tertre, Vred, Wandignies-Hamage, Warlaing, Waziers.  
 
 
La protection des victimes avant tout ! 

 

aux victimes, le SIJADIS , le SCJE 
(Service de Contrôle Judiciaire et d'Enquêtes) et le Cheval Bleu, coordonnent leurs actions en matière de 
violences conjugales.  

 
En complément des réponses répressives auxquelles il est fréquemment recouru, la diversification des 

accompagnement et la protection immédiate des victimes de violences intrafamiliales, en ayant recours 
-

Rapprochement (BAR).  
 

 (EVVI), confié au SCJE, qui 
assure une cohérence et une démarche dynam
de leur apporter un soutien psychologique et juridique. La prohibition des mains courantes dans ce 

 

Pour lutter contre la récidive et favoriser la réinsertion des auteurs de violences conjugales, il est apparu 
éviction du conjoint violent, pour faire le point sur sa situation sanitaire, 

socio-  
(COJ) fin 2018, a permis de poursuivre ces éloignements pour une durée de 15 jours à 2 mois, pratiqués 

réponse pénale. Ce centre, dont la gestion est dévolue au SIJADIS, héberge les auteurs de violences sous-

dispositif 
accueille les personnes mises en cause, poursuives ou condamnées pour des faits de violences conjugales, 
soit en alternative aux poursuites, soit dans le cadre d'une poursuite devant le tribunal avec placement 
préalable sous contrôle judiciaire, 
peine. Les auteurs de violences conjugales peuvent également être conduit à participer à un groupe de 

 

Tous les quadrimestres, le SIJADIS réunit des conjoints violents, sur décisions judiciaires, pour effectuer 
un stage de responsabilisation conjugale

est entièrement à la charge du condamné.  
 

Points contact : 

à disposition les informations suivantes, et incite les victimes à contacter les associations agrées par le 
Ministère de la Justice et France Victimes Douai 59 : 

 

 

Le SIJADIS  03.27.98.26.84 victimes.douai@sijadis.com  

Le SCJE, 89 rue des Blancs 
Mouchons à Douai  

03.27.88.29.52 douai@scje.fr 
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